
Fête de la Musique 2025 – Samedi 21 juin – Stade Nicolas Calaber

Description

?? La Fête de la Musique revient à Bellefontaine : préparez-vous à vibrer ! ??

Le compte à rebours a commencé… Le samedi 21 juin 2025, la petite perle de la côte caraïbe,
Bellefontaine, vous ouvre grand ses bras pour une soirée inoubliable : la Fête de la Musique comme
vous ne l’avez jamais vécue !

Sous les palmiers et face à la mer, le Stade Nicolas Calaber se transformera en un véritable temple de
la fête, de la danse et des bonnes vibrations. Préparez-vous à vivre une expérience sensorielle unique,
entre sons envoûtants, couleurs chatoyantes et chaleur humaine.

? Un événement pour tous les goûts et tous les âges :
Des artistes talentueux, des surprises scéniques, des moments d’émotion et des instants de pure
énergie… Une chose est sûre : la magie sera au rendez-vous !

? Rendez-vous : Stade Nicolas Calaber – Bellefontaine
? Date : Samedi 21 juin 2025

? Bellefontaine vous attend. Venez vibrer avec nous !?
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Règlementation

Chers administrés,

En vertu des dispositions relatives à l’arrêté communal n°2025-27 du 04 juin 2025 à l’arrêté de la
Collectivité territoriale de Martinique du 20 juin 2025, la vitesse sera limitée et le stationnement sera
interdit sur la RN2 entre l’échangeur du quartier Cheval Blanc et l’entrée du bourg du Bellefontaine,
quartier Cour Tamarin, le samedi 21 juin 2025 de 18h00 à 00h0.

Le Maire vous remercie pour votre prudence.

FMu25 – arrêté CTM Télécharger
FMu25 – arrêté communal 27Télécharger

Zones de parking
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https://www.ville-bellefontaine.fr/wp-content/uploads/2025/06/FETE-DE-LA-MUSIQUE-BELLEFONTINE-2025-003.pdf
https://www.ville-bellefontaine.fr/wp-content/uploads/2025/06/FETE-DE-LA-MUSIQUE-BELLEFONTINE-2025-003.pdf
https://www.ville-bellefontaine.fr/wp-content/uploads/2025/06/FMu25-arrete-27.pdf
https://www.ville-bellefontaine.fr/wp-content/uploads/2025/06/FMu25-arrete-27.pdf


Champs de Méta
Date De Fin :  20250621
Date De Debut :  20250621
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